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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU LAC-
SAINT-JEAN SIÈGE EN SÉANCE ORDINAIRE CE 6 JUILLET 2022 À 15 H 30 À LA SALLE 
DU CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE DE SAINT-FÉLICIEN, À LAQUELLE IL Y A QUORUM 
LÉGAL, SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. LUC SIMARD.  
 
Sont présents à la séance : Mme Véronique Fortin, conseillère à la Ville d’Alma, 
M. Luc Simard, préfet de la MRC de Maria-Chapdelaine, M. André Guy, maire de 
Dolbeau-Mistassini, M. Luc Gibbons, maire de Saint-Félicien et 
M. Yanick Baillargeon, préfet de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
Sont absents à cette séance : M. Louis Ouellet, préfet de la MRC de Lac-Saint-Jean-
Est et maire de l’Ascension-de-Notre-Seigneur et M. François Claveau, maire de 
Saint-Bruno. 
 
Assistent également à la séance : M. Guy Ouellet, directeur général et 
M. Mathieu Rouleau, directeur général adjoint.  
 
 

1. MOT DE BIENVENUE  

 
Monsieur Luc Simard, président du conseil d’administration, souhaite la bienvenue 
et ouvre la séance ordinaire à 15 h 30. 
 
 
Résolution 2022-07-2788 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
Monsieur Luc Simard fait la lecture de l’ordre du jour suivant : 
 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Procès-verbal de la réunion du 8 juin 2022 

3.1 Dispense de lecture du procès-verbal de la réunion du 8 juin 2022 

3.2 Adoption du procès-verbal de la réunion du 8 juin 2022 

4. Plans d’opération 

4.1 Écocentres 

4.1.1 Acceptation – Soutien financier pour point de dépôt local à 
Saint-Ludger-de-Milot 

4.2 Centre de tri 

4.2.1 Octroi de contrat - Réparation du camion à benne 
basculante du centre de tri de Roberval 

4.3 Centres de transfert 

4.3.1 Octroi de contrat – Contrat de service pour diverses 
opérations au centre de transfert de Dolbeau-Mistassini 

5. Communications, programmes et services 

5.1 Approbation - Poursuite du programme des conteneurs de chasse 
pour l'année 2022 

6. Finances 

6.1 Approbation de la liste des déboursés du mois de mai 2022 

6.2 Approbation de la liste des engagements du mois de mai 2022 du 
directeur général 

6.3 Approbation de la liste des engagements du mois de mai 2022 du 
directeur général adjoint 

7. Affaires nouvelles 

7.1  

8. Période de questions pour les citoyens 

9. Date et lieu de la prochaine assemblée (7 septembre à Dolbeau-Mistassini) 

10. Levée de la séance ordinaire 
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Il est proposé par monsieur André Guy; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que mentionné dans le préambule de la présente 
résolution. 
 
 

3. PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 8 JUIN 2022 

 
Résolution 2022-07-2789 

3.1 DISPENSE DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 
8 JUIN 2022 

 
Il est proposé par madame Véronique Fortin; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’exempter le directeur général adjoint de la lecture du procès-verbal de 
l’assemblée du 8 juin 2022.  
 
Résolution 2022-07-2790 

3.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 8 JUIN 2022 

 
Il est proposé par monsieur Yanick Baillargeon; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’adopter tel que rédigé le procès-verbal de l’assemblée du 8 juin 2022. 
 
 

4. PLANS D’OPÉRATION 

 

4.1 ÉCOCENTRES 

 
Résolution 2022-07-2791 

4.1.1 ACCEPTATION – SOUTIEN FINANCIER POUR POINT DE DÉPÔT LOCAL À 
SAINT-LUDGER-DE-MILOT 

 
ATTENDU QUE la Régie a procédé à la fermeture de l’écocentre de Saint-Ludger-de-
Milot par la résolution no 2021-11-2635; 
 
ATTENDU QU’il était convenu de proposer une ou des alternatives aux citoyens de 
cette municipalité dans l’attente d’une relocalisation d’un nouvel écocentre; 
 
ATTENDU QU’après analyse avec l’équipe de la Régie et des autorités municipales 
de la municipalité de Saint-Ludger-de-Milot, il a été conclu de procéder à 
l’installation d’un minipoint de dépôt situé près du garage municipal; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par monsieur Luc Gibbons; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’autoriser la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean à soutenir 
financièrement les activités de ce nouveau minipoint de dépôt et d’en évaluer les 
résultats à la fin de la saison.  
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4.2 CENTRE DE TRI 

 
Résolution 2022-07-2792 

4.2.1 OCTROI DE CONTRAT – RÉPARATION DU CAMION À BENNE BASCULANTE 
DU CENTRE DE TRI DE ROBERVAL 

 
ATTENDU QUE la Régie désire faire réparer le camion Sterling 1999 du centre de tri 
de Roberval; 
 
ATTENDU QUE l’estimation des coûts pour ces réparations est de 15 605,93 $ 
incluant les taxes applicables; 
 
ATTENDU QUE le Code municipal du Québec permet l’octroi de contrat de gré à gré 
pour les dépenses de moins de 25 000,00 $ incluant les taxes applicables; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par monsieur André Guy;   
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’octroyer le contrat pour la réparation du camion à benne basculante du centre de 
tri de Roberval à ADF Diesel d’Alma pour un montant de 15 605,93 $ incluant les 
taxes applicables. Les sommes nécessaires à la réalisation de la présente sont prises 
à même le budget de fonctionnement de 2022. 
 

4.3 CENTRES DE TRANSFERT 

 
Résolution 2022-07-2793 

4.3.1 OCTROI DE CONTRAT – CONTRAT DE SERVICE POUR DIVERSES 
OPÉRATIONS AU CENTRE DE TRANSFERT DE DOLBEAU-MISTASSINI 

 
ATTENDU QUE la Régie désire mandater une entreprise afin de procéder à diverses 
opérations au centre de transfert de Dolbeau-Mistassini; 
 
ATTENDU QUE la Régie désire harmoniser l’octroi de ce contrat avec ceux du 
transport de la matière, soit pour le recyclage et les déchets, qui viennent à 
échéance en décembre 2022; 
 
ATTENDU QUE la Régie a demandé un prix à une entreprise spécialisée qui opère 
actuellement le centre de transfert de Dolbeau-Mistassini, soit Excavation Dolbeau; 
 

Entreprise 
Coût 

(incluant les taxes) 

Excavation Dolbeau inc. 98 550,82 $ 

 
ATTENDU QUE le règlement sur la gestion contractuelle permet l’octroi de mandat 
de gré à gré selon l’article 8, règles particulières aux contrats de gré à gré; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par madame Véronique Fortin;   
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’octroyer le contrat de service pour diverses opérations au centre de transfert de 
Dolbeau-Mistassini à Excavation Dolbeau inc. pour un montant de 98 550,82 $ 
incluant les taxes applicables. Les sommes nécessaires à la réalisation de la présente 
sont prises à même le budget de fonctionnement de 2022. 
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5. COMMUNICATIONS, PROGRAMMES ET SERVICES 

 
Résolution 2022-07-2794 

5.1 APPROBATION - POURSUITE DU PROGRAMME DES CONTENEURS DE 
CHASSE POUR L'ANNÉE 2022 

 
ATTENDU QUE le programme répond à un besoin des chasseurs, et ce, pour les 
18 municipalités participantes;  
 
ATTENDU QUE les conteneurs seront mis en place pour la période comprise entre le 
1er septembre et le 31 octobre 2022; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par monsieur Yanick Baillargeon; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’approuver le programme des conteneurs de chasse pour la saison 2022. 
 
Il est en outre résolu d’octroyer le contrat de collecte des conteneurs de 
chasse 2022 au Groupe Coderr pour la MRC de Lac-Saint-Jean-Est pour un montant 
de 10 389,00 $ incluant les taxes applicables et à Services environnementaux Lac-
Saint-Jean pour les MRC de Maria-Chapdelaine et du Domaine-du-Roy pour un 
montant de 21 086,00 $ incluant les taxes applicables. Les sommes nécessaires à la 
réalisation de la présente sont prises à même le budget de fonctionnement de 
2022. 
 
 

6. FINANCES 

 
Résolution 2022-07-2795 

6.1 APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE MAI 2022 

 

 
 
Il est proposé par monsieur Luc Gibbons; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
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D’approuver la liste des déboursés du mois de mai 2022 de la Régie des matières 
résiduelles du Lac-Saint-Jean, chèques et autres frais, pour un montant de 
2 689 314,66 $. 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, certifie par la présente qu’il y a des crédits budgétaires disponibles 
pour la liste des comptes qui font partie intégrante du procès-verbal. 
 
 
     
Guy Ouellet, directeur général 
 
Résolution 2022-07-2796 

6.2 APPROBATION DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS DU MOIS DE MAI 2022 DU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 
ATTENDU QUE l’engagement des dépenses doit être préalablement autorisé; 
 
ATTENDU QUE le directeur général présente une liste d’engagements de 
34 696,26 $ pour le mois de mai 2022;  
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par monsieur André Guy; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’approuver la liste des engagements du mois de mai 2022 du directeur général. 
 
Résolution 2022-07-2797 

6.3 APPROBATION DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS DU MOIS DE MAI 2022 DU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

 
ATTENDU QUE l’engagement des dépenses doit être préalablement autorisé; 
 
ATTENDU QUE le directeur général adjoint présente une liste d’engagements pour 
le mois de mai 2022 de 205 003,90 $;  
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par madame Véronique Fortin; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES : 
 
D’approuver la liste des engagements du mois de mai 2022 du directeur général 
adjoint. 
 
 

7. AFFAIRES NOUVELLES 

 
Aucune affaire nouvelle. 
 
 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LES CITOYENS 

 
Aucune question de la part des citoyens. 
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9. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE (LE 7 SEPTEMBRE 2022 À 
DOLBEAU-MISTASSINI) 

 
L’assemblée ordinaire est prévue pour le 7 septembre prochain à 15 h 30 à la salle 
du conseil de l’hôtel de ville de Dolbeau-Mistassini.  
 
 
Résolution 2022-07-2798 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 
Sur proposition de madame Véronique Fortin, la séance est levée à 15 h 45. 
 
 
 
 
 
___________________________ ___________________________________ 
Luc Simard, président   Guy Ouellet, directeur général  
 


